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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 54, insérer l'article suivant:

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Avant le 30 avril 2018, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’opportunité de 
maintenir le bonus relatif à l’achat des vélos à assistance électrique, et sur les solutions préconisées 
pour remédier aux problèmes soulevés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise demander un rapport sur l’opportunité de réinstaurer le bonus relatif aux vélos 
à assistance électrique (VAE).

Comme l’a montré une étude de l’Ademe en septembre 2016, les aides locales à l’achat et à la 
location longue durée de VAE représentent d’ores et déjà 650 à 1400 kilomètres en voiture évités 
par usager et 200 kg de CO2 économisés en moyenne. Le VAE est un puissant levier du transfert 
modal que prévoit la Stratégie nationale de la mobilité propre.

Il pourrait donc être proposé qu’une réduction d’impôt représentant une fraction du prix d’achat 
(par exemple 30 % comme l’a expérimenté le Gouvernement italien il y a quelques années) 
du(VAE) soit restituée à l’acheteur, sous forme de réduction d’impôt.


